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Les C. A. des I, C. -1 8. et 1 B.renseignés a la fiche CDP dolvent étre en conzordance avec ceux de la piece mensuelle
« Etat de Perception dlmpots du méme mois
; par contre les inscriptions [igurant ‘en

Le Solde a verser au compte de la CDP n'apparait pas au L. C. Centralisateu:

recettes 3 la fiche CDP doivent apparaitre dans la calonne dépenses de Bangue cu L. C. Centralisatsur
ftre dane le calonne recettes de Bangue du L. C. Cen-

les inscriptions figurant en dépenses & lafiche CDP deivent apparaitre dan
tralisateur.

A chaque operation faite powr le compte de la CDP pur Caisse Centrale doit corvespondre une Inscription bancaire
inverse, au L, C, Centralisateur.

Voir modele 16 big,
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1. Les C. A. des I ©.-L S et B. renseignés a la fiche CDP doivent étre en concordance avec geux de la piece mensuelle
« Etat de Perception d'impéts du méme mois

2. Le Solde a wverser au compte de la CDP n'apparajt pas au L. C. Centralisatsmr ; par contre lesiinscriptions figurant en
yecettes 4 la fiche CDP doivent apparaiire dans la calonne dépenses de Bangue cu L. C. Centralisateur
les inscriptions figurant en dépenses a lafiche CDP doivent apparailre dans Jz cclonne rccettes de Bangue du L. C. Cen-
tralisateur .,

3. A chaque opération faite pour le compte de la CDP par Caissg Centrale doit coriespondre une Inscription bancaire
inverse, au L. C. Centralisateur.

4. Voir modele 16 bis.




